
L'entreprise peut-elle confier la gestion de l'expatriation à un
prestataire externe ?

Réponse courte

Oui, une entreprise luxembourgeoise peut confier la gestion de l'expatriation de ses salariés à un prestataire

externe spécialisé, pour des tâches administratives, juridiques ou logistiques. Cette externalisation doit être

formalisée par un contrat de prestation de services précisant les missions confiées, les responsabilités respectives

et les garanties de confidentialité, notamment en matière de protection des données (RGPD).

L'employeur reste cependant pleinement responsable du respect des obligations légales liées au contrat de travail,

à la sécurité sociale et à la santé-sécurité au travail. Les décisions stratégiques, telles que la conclusion ou la

modification du contrat, ne peuvent pas être déléguées. L'employeur doit superviser la relation avec le prestataire

et assurer la traçabilité des décisions.

Définition

L'externalisation de la gestion de l'expatriation désigne le fait, pour un employeur établi au Luxembourg, de

confier à une société tierce spécialisée certaines démarches administratives, juridiques ou logistiques liées à

l'envoi temporaire ou permanent d'un salarié à l'étranger. Cette gestion peut inclure la préparation des contrats

d'expatriation, la gestion des formalités de détachement, l'organisation du déménagement, la gestion des visas, la

conformité sociale et fiscale, ainsi que l'accompagnement du salarié et de sa famille.

L'externalisation ne modifie pas la nature du lien de subordination entre l'employeur et le salarié, ni la

responsabilité de l'employeur quant au respect des obligations légales applicables au contrat de travail.

Conditions d’exercice

L'employeur luxembourgeois demeure responsable de la conformité de la relation de travail, même en cas

d'externalisation de certaines tâches. La société tierce agit en qualité de prestataire de services, sans pouvoir se

substituer à l'employeur pour les obligations légales incombant à ce dernier, notamment en matière de sécurité

sociale, de fiscalité, de droit du travail luxembourgeois et de respect des obligations déclaratives auprès des autorités

nationales.

L'externalisation ne peut porter sur les décisions relevant exclusivement de l'employeur, telles que la conclusion, la

modification ou la rupture du contrat de travail, la gestion disciplinaire, ou la fixation des conditions essentielles

d'emploi. L'employeur doit garantir l'égalité de traitement entre les salariés et assurer la traçabilité des décisions

prises dans le cadre de l'expatriation.
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Modalités pratiques

La relation entre l'employeur et la société tierce doit être formalisée par un contrat de prestation de services précisant

l'étendue des missions externalisées, les responsabilités respectives, les garanties de confidentialité et la conformité

au RGPD pour le traitement des données personnelles des salariés.

Il est recommandé d'établir une cartographie précise des tâches confiées, d'identifier les points de validation

obligatoires par l'employeur et de prévoir un dispositif de contrôle de la qualité des prestations. L'employeur doit

s'assurer que la société tierce dispose des compétences requises et d'une assurance responsabilité professionnelle

adaptée.

L'employeur doit également mettre en place un encadrement humain interne pour superviser la relation avec la

société tierce, valider les décisions engageant la responsabilité de l'entreprise et garantir la conformité des processus

externalisés.

Pratiques et recommandations

Privilégier des prestataires disposant d'une expertise avérée en mobilité internationale et d'une connaissance

approfondie du droit luxembourgeois. L'employeur doit maintenir un référent interne chargé de superviser la relation

avec la société tierce et de valider les décisions engageant la responsabilité de l'entreprise.

Une attention particulière doit être portée à la gestion des données sensibles et à la traçabilité des échanges,

conformément aux exigences du RGPD et du Code du travail. L'externalisation ne dispense pas l'employeur

d'informer et de consulter la délégation du personnel sur les modalités d'expatriation.

Documenter l'ensemble des processus externalisés et conserver les preuves des contrôles réalisés sur la conformité

des prestations.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 à L.121-7 Code du travail
Contrat de travail, lien de subordination, obligations de

l'employeur

Règlement (CE) n°883/2004 Coordination des systèmes de sécurité sociale

Loi du 20 juin 2020 transposant la directive (UE)

2018/957
Détachement de travailleurs

Art. L.261-1 et suivants Code du travail
Traitement de données et surveillance dans les relations de

travail

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation générale de sécurité de l'employeur

Art. L.251-1 et suivants Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

RGPD (Règlement (UE) 2016/679) et loi du 1er août

2018
Protection des données personnelles

Jurisprudence luxembourgeoise
Non-exonération de responsabilité par délégation à un

prestataire

L'externalisation de la gestion de l'expatriation ne transfère jamais la responsabilité légale de l'employeur. Il est impératif de contrôler

régulièrement la conformité des prestations, de documenter les processus et de conserver la maîtrise des décisions stratégiques,

notamment en matière de conditions de travail et de respect des droits des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

